
DÉFINITION DE LA STRUCTURE
Organes de gestion de différentes églises dont la paroisse s’étend 
sur le territoire de la Ville (20 au total) dont :

• L’église de Notre-Dame aux Riches Claires

• L’église Notre-Dame de la Cambre

• L’église Notre-Dame de la Chapelle

• L’église Notre-Dame de Laeken

• L’église du Christ-Roi

• L’église du Divin Enfant Jésus

• L’église du Sacré-Cœur

• L’église Notre-Dame au sablon

• L’église des Saints-Anges

• L’ église des Saints-Jean et Etienne aux Minimes

• L’église des Saints-Pierre et Paul

• L’église Saint-Nicolas

• L’église Saint-Roch

• L’église Sainte-Elisabeth

• L’église Saint-Jacques-Sur-Coudenberg

• L’église Saint-Lambert

• L’église Notre-Dame du bon secours

• L’église Notre-Dame du Finistère

• L’église Notre-Dame Immaculée Conception 

• L’église Sainte-Catherine 

MANDATAIRES DE LA STRUCTURE
CA  : 1 par église sauf pour l’église Sainte-Catherine où il y en 2

LIEN AVEC LA VILLE
Représentation de la Ville dans des structures externes.

LES 
FABRIQUES 
D’EGLISES

Fotolia © jordi2r

 STRUCTURES VILLE DE  BRUXELLES • 84


